
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE2490

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

BNC
Question écrite n° 2490

Texte de la question

M. Julien Dray attire l'attention de M. le ministre du budget sur les conditions d'imposition lors de la realisation de
benefices dans le cadre d'un portefeuille en actions. En effet, les cessions de titres realisees par des societes
dont les actions constituent un portefeuille sont considerees comme des benefices non-commerciaux, si leur
montant excede 325 800 francs en 1992. Le detenteur du portefeuille en actions, n'ayant effectue lui-meme
aucune transaction, se voit neanmoins impose sur les benefices de la cession. Il lui demande d'indiquer les
elements qui ont preside a l'elaboration des dispositions regissant les benefices des professions non
commerciales.

Texte de la réponse

Conformement aux principes generaux du droit l'echange est considere comme une double vente. En cas
d'echange de titres, le gain net realise par chaque coechangiste doit etre considere comme provenant d'une
cession a titre onereux. Toutefois, les dispositions du II de l'article 92 B du code general des impots prevoient
que l'imposition de la plus-value realisee en cas d'echange de titres resultant notamment d'une offre publique
d'echange, d'une fusion, d'une scission ou d'un apport a une societe soumise a l'impot sur les societes peut, sur
demande du contribuable, etre reportee au moment ou s'operera la cession ou le rachat des titres recus lors de
l'echange. L'article 29 de la loi de finances rectificative pour 1993 apporte des assouplissements importants aux
conditions de mise en oeuvre de ce dispositif pour les operations realisees a compter du 1er janvier 1993. Ainsi
un epargnant qui ne depasse le seuil d'imposition prevu a l'article 92 B du code general des impots que par suite
de la prise en compte de l'un de ces echanges est exonere pour les autres gains nets realises au cours de la
meme annee s'il demande le report d'imposition de la plus-value d'echange. En outre, la plus-value dont
l'imposition est reportee ne sera pas imposee lorsque le seuil d'imposition de l'article 92 B n'aura pas ete franchi
au cours de l'annee de cession ou de rachat des titres recus en echange. Ces dispositions repondent aux
preoccupations des actionnaires qui realisent des plus-values a l'occasion d'operations d'echanges de titres.
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